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Texte de la question

Mme Isabelle Attard interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur le maintien de la mission
de riposte graduée de l'Hadopi. Mme la ministre a annoncé le maintien de la mission de riposte graduée de la
Hadopi au nom de l'efficacité de sa pédagogie. Mme la députée souhaite connaître le détail du raisonnement de
la ministre : quel est le public visé par la « pédagogie » de la riposte graduée ? Sur quels éléments chiffrés de
quelles études la ministre base-t-elle sa réflexion ? N'y-a-t-il aucune conséquence négative pointée par ces
études ? Le fait d'avoir poussé des usagers des réseaux pair-à-pair vers des sites de téléchargement direct est
pointé par plusieurs études. Elle lui demande s'il s'agit là réellement un résultat souhaitable.

Données clés

Auteur : Mme Isabelle Attard
Circonscription : Calvados (5e circonscription) - Écologiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 68358
Rubrique : Propriété intellectuelle
Ministère interrogé : Culture et communication
Ministère attributaire : Culture

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 91894 novembre 2014
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE68358
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605625
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_44.pdf

